
N°2
LETTRE MENSUELLE D’INFORMATION DE LA VILLE DE LA GRAND’COMBE 

OCTOBRE 2020

NUMÉROS UTILES

• APPEL D’URGENCE EUROPÉEN : 112
• POMPIERS : 18
• SAMU : 15
• GENDARMERIE : 17
• VIOLENCES CONJUGALES : 3919
• ENFANCE MALTRAITÉE : 119

• E.D.F. : 09 73 04 76 71
 URGENCE DÉPANNAGE :
 09 72 67 50 30
• SERVICE DES EAUX (REAAL) :
 04 66 54 80 39
• HABITAT DU GARD : 04 66 34 09 56
• 3F OCCITANIE : 04 66 54 20 00
• TRÉSOR PUBLIC : 04 66 34 08 50
• MAISON DE SANTÉ SIMONE VEIL :  
 04 48 21 57 08 
• FILIERIS :  04 66 34 07 13
• ENCOMBRANTS :
 0 800 540 540 (appel gratuit)

6, SQUARE MENDÈS FRANCE
30110 LA GRAND’COMBE

04 66 54 68 68
mairie@lagrandcombe.fr HORAIRES D’OUVERTURE

Du lundi au vendredi
8h/12h - 13h30/17h

LE NERF POUR LA VIE
On dit souvent «l’argent 
est le nerf de la guerre». Et 
pourtant, il serait plus juste 
de dire que c’est le nerf pour 
la vie.
Avec l’adoption du budget, le 
21 juillet dernier, c’est bien 

le choix de la municipalité que d’orienter les 
crédits sur des dépenses utiles à la population 
et à notre ville.
7,3 millions d’euros en dépenses de 
fonctionnement, pour les écoles, le CCAS, le 
Centre social, le Centre de loisirs, les dépenses 
de proximité, pour la vie associative, sportive 
et culturelle… Voilà un budget 2020 sincère 
et en équilibre.
Au moment où il est de plus en plus difficile 
de joindre les deux bouts (dotations de l’État 
contraintes, dépenses liées au COVID en 
hausse), il convient de bien maîtriser cet 
élément majeur de la vie municipale qu’est 
le budget.
Je tiens à remercier Laurence Baldit, notre 
nouvelle adjointe en charge des finances, 
épaulée par notre directrice des services, 
Cathy Chaulet, « de tenir les comptes » de 
manière rigoureuse. Il en va de la pérennité 
de nos actions.
Maîtriser les dépenses tout en répondant aux 
attentes de la population, avoir un volume 
d’investissement nécessaire pour l’engagement 
des grands projets, ne pas alourdir la dette 
et ne pas augmenter les impôts… voilà la 
redoutable équation qu’il faut résoudre au 
quotidien.
Alors oui, plus que jamais, nous restons 
mobilisé.e.s pour que le budget municipal 
soit bien le nerf pour la vie, la vôtre, la nôtre 
et celle de la commune.

Patrick MALAVIEILLE 

LE MOT DU MAIRE

Le budget de la Grand’combe
Le budget de la commune a été voté à l’unanimité
le 21 juillet 2020.
Il s’équilibre en dépenses et en recettes pour un 
montant total de 11 731 047 € (fonctionnement 7 317 738 € ; 
investissement 4 413 309  €)
Il s’inscrit dans une gestion rigoureuse des 
finances de la commune en respectant les grands 
équilibres, malgré un contexte économique 
difficile, des ajustements opérés du fait de la 
crise sanitaire, une stabilité des dotations de 
l’État incertaine, des incertitudes par rapport à 
la pérennité de la compensation de l’État liée 
à la suppression de la taxe d’habitation. Il est 
réalisé dans un souci permanent d’aide aux 
administré.e.s.

Malgré le contexte difficile, les 
orientations de la municipali-
té s’inscrivent résolument dans 
une volonté de prendre soin de 
la population en accompagnant 
ses administré.e.s : pas d’aug-
mentation de la part commu-
nale des impôts locaux, aide à 
la réfection des façades, …
Les actions menées pendant la 
crise sanitaire témoignent de 
cette volonté : soutien financier 
aux familles en fragilité, 
suppression du droit de place 
au marché. 

Quelques principes 
concernant
le budget
d’une commune
Le budget d’une commune 
est un acte de prévision 
qui constitue le programme 
financier évaluatif des recettes 
à encaisser et des dépenses à 
réaliser sur l’année.
C’est également un acte 
juridique qui autorise le maire 
à engager les dépenses 
et les recettes votées par 
le Conseil municipal. Il 
doit respecter plusieurs 
principes : la sincérité et 
l’équilibre, l’annualité, l’unité, 
l’universalité.
L’emprunt ayant pour seule 
vocation de financer des 
dépenses d’investissement, 
la commune ne peut pas 
emprunter pour financer ses 
dépenses de fonctionnement.
Par ailleurs, les recettes 
d’investissement ne peuvent 
pas financer des dépenses de 
fonctionnement. En revanche, 
l’excédent de fonctionnement 
peut être mobilisé pour des 
dépenses d’investissement.

Fonctionnement

7 317 738 € 4 413 309 €
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charge des personnels
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dette

travaux
• Aménagement du quartier
des Pelouses

• Rue des écoles à La Levade
• Éclairage public : lampes à LED
• Boulevard Callon et Talabot
• Mise en discrétion des réseaux
à la Haute-Levade

Le
budget
2020
Laurence BALDIT

voté

21/07/20
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NUMÉROS UTILES

• APPEL D’URGENCE EUROPÉEN : 112
• POMPIERS : 18
• SAMU : 15
• GENDARMERIE : 17
• VIOLENCES CONJUGALES : 3919
• ENFANCE MALTRAITÉE : 119

• E.D.F. : 09 73 04 76 71
 URGENCE DÉPANNAGE :
 09 72 67 50 30
• SERVICE DES EAUX (REAAL) :
 04 66 54 80 39
• HABITAT DU GARD : 04 66 34 09 56
• 3F OCCITANIE : 04 66 54 20 00
• TRÉSOR PUBLIC : 04 66 34 08 50
• MAISON DE SANTÉ SIMONE VEIL :  
 04 48 21 57 08 
• FILIERIS :  04 66 34 07 13
• ENCOMBRANTS :
 0 800 540 540 (appel gratuit)

6, SQUARE MENDÈS FRANCE
30110 LA GRAND’COMBE

04 66 54 68 68
mairie@lagrandcombe.fr HORAIRES D’OUVERTURE

Du lundi au vendredi
8h/12h - 13h30/17h
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La berline, inauguration 
d’un nouvel espace 
culturel
anne-cLaire DuMaS
Dans le cadre des journées du patrimoine, 
dimanche 20/09, a eu lieu, l’inauguration de 
l’espace culturel « La Berline ».
Géré par la compagnie les lendemains sur 
l’ancien carreau de la mine de Champclauson, 
ce nouveau lieu de diffusion de la culture en 
général a pour vocation d’offrir de l’art, des spectacles, du lien social, et des activités pleine nature 
en milieu rural sur le territoire grand’combien. Toutes ces activités s’inscrivent dans la mise en 
valeur du patrimoine et dans une pleine conscience de l’urgence climatique et environnementale.

Un champion de France Grand’Combien
Yavuz aKan

Julien Robert, fils de mineur né à Alès en 1974, 
papa de 3 enfants a choisi de s’installer à La 
Grand’Combe depuis 7 ans. C’est en sportif 
aguerri et passionné de vélo, le BMX, qu’il fonde 
en novembre 2013 un club de VTT sur notre 
territoire : le « LACHTOUTEAM ».
Dès la création du club, en collaboration avec 
L’ONF, il travaille à la création d’une piste située 
vers le musée du mineur où les plus grands 
professionnels internationaux viendront parfaire 
leur technique. Le début de la consécration.
En mars 2020, le club a organisé l’étape 
régionale du championnat de France de descente 
en BMX où près de 200 pilotes nationaux et 
internationaux sont venus se défier.

Quant à Julien, créateur, président, organisateur, il s’est offert cet été le double titre de champion 
de France de descente aux Meynuires. Chapeau l’artiste !!!

Bienvenue à Mme Marouzé, directrice à l’école maternelle Florian, à Mme Bonneté-Favre, 
directrice de l’école Saint-Pierre et à M. Pouget, principal du collège Léo Larguier et son adjointe, 
Mme Roux-Daufès

Un mois, un portrait
Marie-cLauDe SOuSTeLLe
Bienvenue à Marion Hilaire et Myriam Zoppardo 
à l’EHPAD Maurice Larguier
Marion Hilaire, nouvelle Directrice qui dirigeait 
l’EHPAD de Saint-Chinian dans l’Hérault, a 
pris ses fonctions sur le poste de direction de 
notre établissement le 1er juillet 2020. Elle sera 
épaulée par Hélène Delvalle, directrice adjointe 
de l’institution depuis de nombreuses années.
On ne dirige pas une telle structure seule.
Myriam Zoppardo, cadre de santé, complète cette équipe pleine de jeunesse depuis le 16 septembre.
Pour chacune d’entre elles, c’est un retour à leurs racines « cévenoles ».
Les difficultés du moment et la canicule n’ont pas empêché leur prise de fonction attentive aux 
résidents grâce aux nombreuses mesures sanitaires et aux soins qui leur ont été prodigués.
L’été s’est déroulé paisiblement. Un grand merci au personnel de l’établissement…

LES TRAVAUX DE PROXIMITÉ
chriSTian Brun

L’entretien 
des cimetières 
est pour la 
municipalité un 
engagement fort 
en direction des 
défunts et de 
leurs familles. 
Les travaux 

engagés par les services techniques 
sur tous les cimetières devraient 
être achevés pour la Toussaint. 
L’embellissement de Champclauson 
est terminé (photo ci-contre).
Le 28 septembre, l’attention 
sera portée à La Levade. Nous 
terminerons par le cimetière de 
La Grand’Combe avec des 
travaux de goudronnage et de 
débroussaillage.
Permanence de Christian Brun
le jeudi de 09h à 12h00

L’ENCOMBREMENT
DES « ENCOMBRANT »
anDré MaDriGnac

Le Mercredi 07 
septembre,
la municipalité 
organisait
une opération 
« coup de poing »  
sur le quartier 
de La Levade au 
Chemin Haut.

Cette action nous a renvoyé 
à certaines conduites citoyennes !!!
Afin d’éviter que notre commune
ne soit défigurée par des dépôts
« sauvages », nous vous
rappelons que les encombrants 
doivent être déposés directement 
à la déchèterie ou devant votre 
habitation, en ayant au préalable 
contacté les services d’Alès 
agglomération au 0 800 540 540
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